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(English follows) 

Raisonnement  

Les DEI ne sont pas tenu.e.s de rendre les informations publiques. Cependant, 

l'existence de dispositions législatives sur la publication suggère que le législateur, lors 

de la création du rôle du.de la DEI s'attendait dans une certaine mesure à ce que les 

DEI fassent preuve de transparence publique.  

Un.e DEI peut publier ou diffuser « les renseignements, à l’exception des 

renseignements personnels, relatifs à ses décisions » (Loi sur le système correctionnel 

et la mise en liberté conditionnelle, art. 37.77); Il s’agit d’un « échantillonnage 

représentatif de renseignements » (Règlement sur le système correctionnel et la mise 

en liberté conditionnelle, art. 23.02). La législation ne précise pas la portée ou la nature 

précise des informations qui peuvent être partagées.  

La législation ne définit pas d'identité organisationnelle collective pour les DEI (c'est-à-

dire que les DEI ne sont pas un tribunal ou une commission). En vertu de l'art. 37.77, 

chaque DEI semble disposer du pouvoir individuel de publication.  

On peut soutenir que la transparence est un élément essentiel d'une surveillance 

efficace, particulièrement dans le contexte correctionnel. De plus, à mon avis, un 

mécanisme destiné à promouvoir l’imputabilité devrait lui-même être imputable. Même 

si les DEI ne sont pas des fonctionnaires, ils sont rémunérés par des fonds publics. Je 

considère que la mise à la disposition d'informations sur les travaux des DEI s'aligne 

sur le Code de valeurs et d'éthique du secteur public, notamment les valeurs de respect 

de la démocratie et d'intégrité. Une meilleure information et connaissance du travail des 

DEI peut contribuer aux débats parlementaire et public sur la législation appropriée 

dans ce domaine.  

Contexte et méthodologie  

L'approche générale se base sur les résultats des discussions internes, notamment dès 

septembre 2022, avec le sous-groupe des DEI basé.e.s dans l'Est du Canada. La 

démarche s’est aussi appuyée sur un avis juridique sur les pouvoirs des DEI. 

Différentes possibilités ont été discutées, notamment des informations quantitatives, de 

courts extraits de textes de décisions et des résumés de questions ou de décisions. 

Nous sommes parvenus à une entente commune sur une approche acceptable : publier 

des textes de décisions complets – mais caviardés – sélectionnés dans certaines 

catégories, à savoir :  



 

 

• Tenir compte des facteurs liés aux antécédents sociaux autochtones (LSCMLC, art. 

79.1(1)) 

• Les ressources dans les UIS et les limitations contextuelles ou structurelles ayant un 

impact sur les opportunités offertes aux détenus à l'UIS  

• La santé mentale 

• Les « refus » des détenus de quitter les UIS et les alternatives limitées aux 

placements dans les UIS  

• La situation particulière des femmes incarcérées 

• Le recours aux transferts interrégionaux pour mettre fin aux placements dans les 

UIS 

• Les identités, les besoins spécifiques, les personnes vulnérables et la discrimination 

systémique 

• La divulgation de renseignements par le SCC (LSCMLC, art. 37.7) 

• Les « groupes de menace à la sécurité » et les options d'intégration 

• L’isolement hors les UIS 

• Le non-respect des décisions des DEI 

• L’encouragement au sein des UIS (LSCMLC, art. 37.83) 

• Les conclusions des décisions en vertu des art. 37.83(3) et 37.8 de la LSCMLC 

Nous avons convenu que ces thèmes sont apparus fréquemment dans nos examens, 

mais pas toujours dans la même mesure pour chaque DEI. Il ne s'agit en aucun cas 

d'une liste exhaustive des questions examinées dans les examens des DEI, et plusieurs 

de ces catégories se chevauchent de diverses manières. De plus, de nombreux sujets 

peuvent survenir lors d'un processus d'examen donné.  

L'échantillonnage représentatif ci-dessous vise à fournir des renseignements sur: 

• Les différents types de décisions des DEI 

• La structure potentielle d'une décision d’un.e DEI 

• Les sources d'informations qu'un.e DEI peut prendre en compte dans sa décision 

• Les questions de fond, de procédure et d'interprétation pouvant survenir dans le 

processus décisionnel d’un.e DEI  

Pour sélectionner les décisions, j'ai examiné toutes les décisions que j'ai rendues (537 

décisions complètes entre 2019 et 2024, plus 704 avis de fin de processus,1 dont 

certains contiennent des observations ou des recommandations), en m'appuyant 

notamment sur les sections de résumés des décisions et parfois sur une base de 

données de décisions rudimentaire (dans Excel). J'ai identifié certaines décisions 

basées sur la mémoire.  

Les décisions dans lesquelles les thèmes ci-dessus ont été discutés de manière 

significative ont été sélectionnées. La conclusion globale de la décision, qu'elle soit « 

positive » ou « négative », n'a pas été un facteur dans le choix des décis ions. La qualité 

 
1 Ces chiffres peuvent ne pas être exacts en raison de la possibilité d’erreurs administratives. 



 

 

perçue de la décision n'était pas un critère manifeste. J'ai enlevé certaines décisions de 

la liste afin de réduire la taille de l'échantillon et par manque de temps pour le 

caviardage.  

J'ai initialement caviardé les textes de décisions pour supprimer les renseignements 

permettant d'identifier toute personne (caviardage en noir dans le texte ci-dessous), y 

compris en remplaçant les noms par des lettres de l’alphabète aléatoires (p. ex., M. A, 

M. B…). Dans plusieurs cas, j’ai supprimé les dates, les noms d’établissements et les 

noms d’unités ou de rangées spécifiques. J’ai ensuite transmis ces décisions expurgées 

à la Division de l’accès à l’information et de la protection des renseignements 

personnels du Service Correctionnel du Canada, ce qui a entraîné d’importantes 

expurgations supplémentaires (en blanc). 

Les DEI n’ont pas eu accès à des expert.e.s indépendant.e.s en protection de la vie 

privée pour les aider dans ce travail. Dans ce contexte, j’apprécie la volonté du SCC 

d’offrir ses services aux DEI, ainsi que le fait que le bureau de l’AIPRP ait effectué le 

travail de rédaction dans un délai très court.  

Ce travail a été fait avec d'importantes contraintes de temps et de ressources à la fin de 

mon mandat.  

Limites  

L'échantillon ci-dessous présente plusieurs limites:  

• Surtout, il s’agit d’un échantillon du travail d’un.e seul.e DEI sur 14 personnes qui 

ont exercé ce rôle depuis 2019, année durant laquelle le rôle des DEI est entré en 

vigueur. Il ne fournit pas une représentation globale ou précise des approches et 

interprétations de tou.te.s les DEI. 

• Ça ne représente peut-être pas un échantillon représentatif idéal ou « scientifique », 

même dans le cas de mes propres décisions. Les thèmes énumérés ci-dessus ne 

sont pas tous représentés de manière égale. 

• Les établissements de l'Est (de l'Ontario vers l’est) sont surreprésentés puisque ma 

charge de travail en tant que DEI s'est concentrée sur ces établissements. Toutefois, 

certaines décisions concernent des institutions de l’Ouest du pays. 

• Je n'ai rendu aucune décision concernant directement un établissement pour 

femmes, donc aucune ne figure dans le texte ci-dessous. 

• Il ne remplace pas un rapport systématique sur le fonctionnement de toutes les UIS 

depuis 2019, ni sur le fonctionnement de la surveillance des DEI. 

• Il n'illustre pas adéquatement le « dialogue » entre les DEI et le SCC. Les DEI 

rendent de nombreuses décisions concernant les mêmes établissements, et 

potentiellement les mêmes individus, ce qui peut affecter les conclusions ou la 

profondeur des discussions dans toute décision donnée sur les questions 

soulevées. Les décisions des DEI sont souvent prises dans le contexte d’une « 

chaîne » de décisions. De plus, pour certains des problèmes évoqués, le SCC peut 



 

 

avoir fourni des éclaircissements ou des explications, ou apporté des améliorations 

à la suite de la décision. 

• Le besoin d'éviter de partager des renseignements personnels limite 

considérablement l'utilité et la clarté du texte ci-dessous; cela rend l'analyse et les 

résultats plus difficiles à comprendre. Les informations ci-dessous ne sont 

malheureusement pas présentées dans un format convivial et accessible. 

Malgré ces défaillances, j’espère que l’échantillon de décisions ci-dessous contribuera à 
une plus grande transparence du système correctionnel. 

 

Dissemination of information under s. 37.77 of the CCRA 

Janine Lespérance, Independent External Decision-Maker (2019 – 2024) 

2024-10-27 

Rationale  

IEDMs are not required to make information public. However, the existence of legislative 

provisions on publication suggests the legislature had some expectation of IEDMs 

demonstrating public transparency when creating the IEDM role.  

An IEDM may publish or disseminate “information, other than personal information,” 

relating to any IEDM determination (Corrections and Conditional Release Act, s. 37.77); 

this is meant to be a “representative sampling” of information (Corrections and 

Conditional Release Regulations, s. 23.02). The legislation does not clarify the precise 

scope or nature of the information that may be shared. The legislation does not set out 

a collective, organizational identity for IEDMs (i.e. IEDMs are not a tribunal or 

commission). Under s. 37.77, each IEDM seems to have the individual power to share 

information. 

Arguably, transparency is an essential element of effective oversight, particularly in the 

correctional context. More, in my view, a mechanism intended to promote accountability 

should be accountable itself. While IEDMs are not government employees, they are 

remunerated with public funds. I consider that making information available about IEDM 

work aligns with the Values and Ethics Code for the Public Sector, especially the values 

of respect for democracy and integrity. Greater information and knowledge about IEDM 

work can contribute to parliamentary and public debate about appropriate legislation in 

this area. 

Background and Methodology 

The general approach used results from internal discussions, especially as of 

September 2022, with the sub-group of IEDMs based in Eastern Canada. The approach 

was also informed by a legal opinion on IEDM powers. Different possibilities were 

discussed, including quantitative information, short excerpts of decision texts, and issue 



 

 

or decision summaries. We came to a common understanding on an acceptable 

approach: publishing full –  but redacted – decision texts selected under certain 

categories, namely: 

• The consideration of “Indigenous Social History” factors (CCRA, s. 79.1(1)) 

• Resources in SIUs and contextual or structural limitations on opportunities for SIU 

inmates 

• Mental health 

• Inmate “refusals” to leave SIUs and limited alternatives to SIU placements 

• The specific situation of incarcerated women 

• The use of inter-regional transfers to end SIU placements 

• Specific identities and needs, vulnerable persons, and systemic discrimination 

• Information disclosure from CSC (CCRA, s. 37.7) 

• “Security threat groups” and integration options 

• Isolation outside SIUs 

• Non-compliance with IEDM decisions 

• Encouragement in SIUs (CCRA, s. 37.83) 

• Conclusions in s. 37.83(3) and s. 37.8 decisions 

We agreed these themes have arisen frequently, though not always to the same extent 

for each IEDM. It is by no means an exhaustive list of issues that are considered in 

IEDM reviews, and several of these categories overlap in various ways. Also, many 

issues may arise in any given review process. 

The representative sampling below aims to provide information about: 

• The different types of IEDM decisions 

• The potential structure of an IEDM’s decision 

• The sources of information an IEDM may consider in their decision 

• Substantive, procedural, and interpretive issues that may arise in the IEDM decision-

making process 

To select decisions, I reviewed all decisions I have issued (537 full decisions between 

2019 and 2024, plus 704 end of process decisions,2 some of which contain 

observations or recommendations), relying particularly on decision summary sections 

and sometimes to a rudimentary decision database (in Excel). I identified some 

decisions based on memory.  

Decisions in which the themes above were discussed significantly were selected. The 

overall conclusion of the decision, whether “positive” or “negative,” was not a factor in 

the selection of decisions. Perceived quality of the decision was not an overt criterion. I 

removed some decisions from the list to reduce the sample size and due to lack of time 

for redaction. 

 
2 These numbers may not be exact due to the possibility of administrative error.  



 

 

I initially redacted the decision texts to remove information that would make anyone 

identifiable (“placeholder” redactions in Black), including by replacing names with 

random alphabet letters (e.g. “Mr. A, Mr. B…”). In many cases I removed dates, 

institution names, and specific unit/range names. I sent the pre-redacted decisions to 

CSC’s Access to Information and Privacy division, which resulted in significant 

additional redactions (in white). There is some inconsistency in the form of redactions. 

IEDMs have not had access to independent privacy experts to assist in such work. In 

this context, I appreciate CSC’s willingness to provide its services for IEDMs, as well as 

the ATIP office having done the redaction work on a very short timeline. 

This work was carried out under significant time and resource constraints at the end of 

my mandate.  

Limitations 

The sample below has several limitations: 

• Importantly, it is a sampling of the work of only one IEDM out of 14 individuals who 

have done this work since 2019, when the IEDM role came into effect. It does not 

provide a holistic or accurate representation of the approaches and interpretations of 

all IEDMs. 

• It may not represent an ideal or “scientific” representative sampling of even my own 

decisions. The themes listed above are not all equally represented. 

• Eastern institutions (from Ontario eastward) are overrepresented, since my caseload 

as an IEDM has focused on these institutions. However, some of the decisions do 

concern Western institutions. 

• I have not issued any decision directly concerning a women’s institution, so none are 

in the text below. 

• It is not a substitute for a systematic report on the operation of all SIUs since 2019, 

nor on the operation of IEDM oversight. 

• It does not adequately illustrate the “dialogue” between IEDMs and CSC. IEDMs 

issue many decisions concerning the same institutions, and potentially the same 

individuals, which may affect findings or the depth of discussion in any given 

decision on issues that arise. IEDM decisions are often issued in the context of a 

“chain” of decisions. Moreover, for some of the problems discussed, CSC may have 

provided clarifications or explanations, or made improvements following the 

decision.  

• The need to avoid sharing personal information significantly limits the utility and 

clarity of the text below; it makes analysis and findings harder to understand. The 

information below is unfortunately not presented in a user-friendly, accessible 

format. 

Despite these limitations, I hope the sample of decisions below will contribute to greater 

transparency in the correctional system. 
















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































